
RESOLUTIONS DE CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 12 JUIN 2025 
 
 

 
Nombre de votants : 13 
 
Décision choisissant les entreprises pour les travaux d'aménagement de la voie piétonne Rue 
Nationale – RD956 et de sécurisation routière Rue de Romorantin. 

– Voie piétonne : AQUALIA pour 40.429,75 € HT 
– sécurisation Rue de Romorantin : EUROVIA : 55.286,60 € HT 

 
Le plan de financement prévisionnel est : 

 Dépenses HT : 95.716,35 €, selon : 
- Création chemin piétonnier : 40.429,75 € HT 
- Aménagement sécuritaire Rue de Romorantin : 55.286,60 € 

 Recettes : 
- DETR (30%) : 28.714,90 € 
- Amendes de police (24,65%) : 23.601,18 € 
- DDAD (60% chemin piétonnier et 25,35% total) : 24.257,00 € 
- Autofinancement (20%) : 19.143,27€ 

 
VOTE :  POUR :  13 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
 
 
Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la Communauté de 
Communes Val de Cher-Controis dans le cadre d’un accord local. 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que la composition du Conseil communautaire de la 
Communauté de communes sera fixée selon les modalités prévues à l'article L.5211-6-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Ainsi, les communes membres doivent approuver une composition du Conseil communautaire 
respectant les conditions légales par délibérations concordantes. 
Il est proposé de fixer le nombre de sièges du Conseil communautaire à 62. 
 
VOTE :  POUR : 13 CONTRE  0  ABSTENTION : 0 
 
 
Création de 3 postes d'agents techniques pour la saison estivale pour pallier aux congés des agents 
titulaires.  
 
 
Tarifs de la MAFPA au 01/07/2025. 
Annie LEVEAUX propose une hausse des tarifs de la MAFPA de 2,02 %. 
 
VOTE :  POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
 
Divers : 
 

- Les travaux du lotissement sont commencés. 
- Proposition de vendre la maison Impasse des Peupliers à la famille qui l'occupe. 
- Minibus à la rentrée scolaire acquis par la commune 
- Rappel : voyage des séniors le 25 juin 2025. 

 


